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ARTICLE 15

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 7 de cet article : 

« La part maximale de la masse salariale au sein de la dotation annuelle de l’État qu’un
établissement peut consacrer  au recrutement  d’enseignants-chercheurs contractuels  est  fixée par
décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de limiter l’émergence d’un corps contractuel dérogatoire du
corps de la fonction publique au sein des universités. 

La  part  maximale  de  la  masse  salariale  que  chaque  établissement  peut  consacrer  au
recrutement d’enseignants chercheurs contractuels doit être fixé globalement par décret et ne peut
être renvoyé au seul contrat pluriannuel de chaque établissement.

Le recrutement de contractuels dans un contexte de suppression des emplois publics peut
permettre le remplacement progressif d’emplois publics par des emplois de droit privé au sein des
universités. 


